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ment la diversite des Societes nationales
en ce qui concerne leur structure, leur
organisation, leurs ressources humaines
et materielles et leur capacite de travail,
mais aussi le caractere disparate de leurs
activites et programmes. Tandis que cer-
taines Societes se consacrent largement ä

la preparation des täches de protection et
de secours en cas de guerre ou de
catastrophe, d'autres s'interessent surtout au
domaine de la sante, aux activites sociales

et au travail pour les jeunes. Le rapport
final constate par ailleurs que certaines
activites entreprises par les Societes de la

Croix-Rouge presentent un caractere for-
tuit, plutöt improvise, non integre dans un
plan d'ensemble, non accorde au travail
d'autres organisations et trop souvent

marque par un esprit paternaliste de cha-
rite.
Donald Tansley invite les Societes nationales

ä retrouver et ä se reengager dans un
role fondamental, röle qui pourrait
orienter le programme de developpement
de la Ligue vers un objectif clair et precis.
Pour lui, le role fondamental des Societes
nationales et de 1'ensemble du mouvement
de la Croix-Rouge devrait consister ä

apporter des secours urgents en cas de

catastrophes et de conflits sur une base

rigoureusement impartiale, chaque fois et

partout oü se manifeste le besoin de
protection et d'assistance. Nombre des
activites aujourd'hui exercees par les Societes
de la Croix-Rouge, notamment dans les
domaines de la sante et du bien-etre
social, peuvent certes completer ce role
fondamental et le renforcer indirectement,
mais ne doivent pas le compromettre.
Dans la mesure oü les forces et les

ressources sont limitees, il convient de les
affecter en priorite ä l'accomplissement
des täches qui decoulent du role
fondamental.

S'attaquer aux täches majeures qui se

posent et qui demandent ä etre accomplies
un peu partout est certes un prealable
important au developpement systematique

et au renforcement de l'unite de la Croix-
Rouge. Mais il ne faut pas oublier que la
diversite des activites entreprises par les

Societes nationales est liee ä celle des

conditions et des besoins qui caracterisent
chacun des pays: les calamites sont fre-
quentes dans tel pays et rares dans tel
autre, et il y a des pays oü les secours
d'urgence sont le fait de services de l'Etat
ou d'organisations tierces. On a dit aussi

que le role fondamental selon la conception

de Tansley negligeait l'importance de
Paction que les Societes de la Croix-
Rouge sont nombreuses ä deployer dans le

vaste domaine de la sante et du bien-etre
social.
Un point tres important pour la Croix-
Rouge est celui des relations qu'entretien-
nent les Societes nationales avec l'Etat etses
autorites et qui sont dominees par la
double necessite de collaboration et d'in-
tegration d'une part et par le souci d'inde-
pendance d'autre part. Qu'une Societe de
la Croix-Rouge ne puisse pas pretendre ä

une independance pleine et absolue vis-ä-
vis de l'Etat est une consequence de son
Statut meme, car eile joue un role d'«auxi-
liaire des pouvoirs publics» et c'est ä ce

titre qu'elle est reconnue par le gouverne-
ment de son pays. Mais le quatrieme principe

de la Croix-Rouge qui se resume au

concept d'«independance» postule qu'une
Societe de la Croix-Rouge doit garder un
degre d'autonomie qui lui permette d'«agir
en toute circonstance conformement aux
principes de la Croix-Rouge». En d'autres
termes, une Societe de la Croix-Rouge
devrait jouir d'un degre de liberte de decision

et d'action qui lui permette de

defendre les principes d'humanite, d'im-
partialite, de neutralite et d'universalite.
Une Croix-Rouge nationale devrait avoir
le droit et la possibility pratique de se faire
l'avocat de l'humanite ä l'egard de son

gouvernement (par exemple, en faveur des

prisonniers de guerre ou des detenus poli-
tiques) et de refuser d'entreprendre une
operation que le gouvernement voudrait

lui confier et qui lui parait incompatible
avec l'imperatif d'impartialite. Une
Societe de la Croix-Rouge devrait en
outre avoir la liberte de renoncer, dans les
conferences internationales, ä des initiatives

ou prises de position ä caractere
politique meme si elles repondent ä la
politique de son pays et aux vceux de son
gouvernement.

Pour celui qui connait la realite, il ne fait
pas de doute que le principe de l'indepen-
dance (relative) et de l'autonomie des

Societes nationales de la Croix-Rouge n'a
souvent connu qu'une realisation insuffi-
sante. II y a des Societes qui sont trop
fortement contrölees, voire dominees par
les autorites de leur pays. D'autres sont ä

ce point integrees dans les structures poli-
tico-sociales de leur pays qu'elles en subis-
sent forcement une orientation politique
et ideologique. L'independance d'une
Societe nationale peut etre compromise
d'autre part par une alliance trop exclusive
avec une certaine couche de la population
ou avec certains bailleurs de fonds ou
supporters.

Le quatrieme principe de la Croix-Rouge
(avec son affirmation peremptoire: «La
Croix-Rouge est independante») et son

application dans la pratique meriteraient
un examen plus approfondi, peut-etre
dans le cadre des commentaires par les-

quels l'lnstitut Henry-Dunant se propose
d'expliciter les principes de la Croix-
Rouge. (A suivre.)

1 Selon les Statuts du CICR de 1973, l'Assemblee de

tous les membres constitue l'organe supreme du
Comite; les autres organes sont le Conseil executif,
egalement compose de membres, et la Direction,
placee sous les ordres du Conseil executif.

2 Jacques Freymond, Guerres, Revolutions, Croix-
Rouge, Geneve 1976, p 33, ecrit: «Cette institution
internationale suisse, on l'accepte parce qu'elle existe
et dans la mesure oü eile fournit la demonstration de

son utilite. Disons plutöt qu'on la tolere.»
3 Voir l'article de M. J Pascalis dans notre numero 1/

1977 Depuis, la revision des Statuts est devenue rea-
lite.

La Journee mondiale de la Croix-Rouge 1977: 8 mai

«La Croix- Rouge: la paix par les hommes»

Comme chaque annee, le 8 mai prochain
marquera la Journee mondiale de la

Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du
Lion-et-Soleil Rouge. Cette Journee rap-
pelle en premier lieu que le 8 mai est la
date anniversaire de la naissance, a

Geneve, en 1828, d'Henry Dunant, le fon-
dateur de la Croix-Rouge. Elle permet en

meme temps ä toutes les Societes nationales

de faire connaitre le mouvement de
la Croix-Rouge et de transmettre un message

ä leurs membres, sympathisants et au
grand public au moyen de campagnes d'in-
formation, de nouveaux programmes d'ac-
tivite, de ceremonies et de manifestations
de toutes sortes.

Cette annee, la Journee mondiale de la

Croix-Rouge sera celebree sous le slogan
«La Croix-Rouge: la paix par les
hommes». Nous reproduisons ici Pappel
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge lance ä cette occasion.

La Redaction
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Le monde oü nous vivons: un univers de
violence, d'agressivite, au plan des Etats
comme ä celui des hommes pris indivi-
duellement.
Devant pareille constatation, on est en
droit de se demander si notre terre d'au-
jourd'hui est pour nous plus cruelle qu'elle
ne l'a ete pour nos ancetres.
D'evidence, l'information quotidienne
rend ä chacun maintenant la violence,
helas, familiere, en la faisant penetrer
dans l'intimite meme des foyers, ce qui en
soi constitue dejä une forme d'agression,
tout comme le bruit nous environnant ou
le rythme trepidant de la vie que mene le

plus souvent l'homme moderne.
La Croix-Rouge, institution plus que cen-
tenaire, qui a ete creee essentiellement

pour venir en aide aux victimes de la

guerre et dont les täches se sont etendues
au fil des ans ä toutes formes d'interven-

tions visant ä soulager la souffrance
humaine quelle qu'elle soit, sans discrimination

aucune, se doit, ä l'occasion de
cette 30e Journee mondiale de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge, d'attirer l'attention de 1'opi-
nion publique de tous les pays sur le
drame permanent que represente la
violence collective ou individuelle. Elle veut
tenter de faire reflechir chacun d'entre
nous pour qu'il soit pleinement conscient
du role pratique qu'il peut jouer dans cette
action universelle, dans les esprits et dans
les coeurs, condition primordiale pour que
cessent toute agressivite, toute hostilite,
prelude en quelque sorte ä la paix reelle et
profonde que souhaite indubitablement
pour le monde et pour lui-meme tout etre
humain. Une telle prise de conscience ne
peut que favoriser le developpement d'un
esprit qui engendre un «climat» de paix,

ce dernier concernant d'abord l'individu
lui-meme dans son for interieur, dans sa

vie comme dans son travail, puis sa

famille, la communaute ä laquelle il
appartient, la cite oü il vit, le pays qui est
le sien, et devant aboutir ä une paix
durable non seulement entre les hommes
mais encore entre les gouvernements et les
Etats de ce monde.

Depuis bien des decennies, la Croix-
Rouge s'est preoccupee, sur le plan tant
national qu'international, comme en
temoignent des declarations repetees fon-
dees sur ses principes fondamentaux d'hu-
manitarisme, de la necessite de la paix et
du role permanent qu'elle joue en sa
faveur. Cette annee pourtant, pour la
premiere fois dans l'histoire du Mouvement,
sa Journee mondiale est placee sous le
theme general «La Croix-Rouge et la

paix», ou «La Croix-Rouge, facteur de

paix». Un slogan accessible ä tous, «La
paix par les hommes», est destine ä faire
comprendre le role de la Croix-Rouge
dans la recherche de l'homme vers la paix.
II rappelle que chacun peut contribuer par
son attitude et son action, en d'innombra-
bles circonstances, ä forger des conditions
favorables ä cette paix, en invitant les

hommes ä suivre la Croix-Rouge dans son
action humanitaire quotidienne fondee sur
un esprit de service et d'entraide, de

comprehension envers autrui, de tolerance et
de concertation, d'impartialite, de volonte
d'echanges et d'amitie.

La Croix-Rouge represente ainsi l'instru-
ment privilegie propre ä amener l'homme
par ses propres efforts sur la voie de la

paix. En effet, ses principes, l'ideal de fra-
teraite qui s'en degage et toute son action
tentent depuis l'origine ä reunir des indi-
vidus de toutes races, ideologies, ages,
conditions sociales, etc., ä les faire mieux
se comprendre, s'estimer, s'entendre et
par lä, ä favoriser un rapprochement pro-
fond entre des individus qui, peut-etre sur
d'autres plans, seraient seulement des

etrangers, voire des adversaires les uns

pour les autres. Une comprehension
profonde suscitant le respect entre individus
ne constitue-t-elle pas le remede le plus
efficace ä l'agression? Peut-on vraiment
hair un homme que l'on a secouru ä un
moment de la vie?

L'unique valeur qui ne puisse etre mise en
question par quiconque et qui puisse etre
appreciee universellement est le sentiment
d'amitie et d'amour, source d'apaisement,
d'entraide et de solidarite, parfaite anti-
these de l'agression.
Proposer un ideal qui puisse etre agree par
tous, sous toutes les latitudes, n'est-ce pas
la la mission essentielle de la Croix-
Rouge? Encore faut-il que cet ideal huma-
niste se transforme en realite vivante dans
l'esprit de tous et, qu'ainsi. une veritable
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conscience collective soit creee. Le cri plus

que centenaire de «Tutti fratelli», qui
retentit au lendemain du carnage de Solfe-
rino, ne resume-t-il pas admirablement la
lutte universelle de la Croix-Rouge contre
le mal, la misere, la faim, les fleaux
sociaux, l'ignorance, l'injustice, la
segregation raciale?
Le seul fait que la Croix-Rouge cherche

quotidiennement ä unir et ä rassembler
tous les hommes sous le drapeau d'une

solidarite universelle agissante, sert la

paix. Par ses principes, elle peut vraiment
se presenter ä 1'opinion publique comme
un facteur et un symbole de paix.
En cette Journee mondiale, un appel est

lance ä la conscience de chacun pour que
tout individu se penetre, en cette date du 8

mai, anniversaire de la naissance d'Henry
Dunant ä Geneve, de ce qu'ecrivait le fon-
dateur de la Croix-Rouge:
«Encourager la notion de solidarite dans

le bien entre les nations, c'est combattre la

guerre. Preconiser la recherche des

moyens les plus propres ä vaincre les
obstacles qui s'opposent au bien-etre de l'hu-
manite, c'est faire avancer les idees pacifi-
ques et humanitaires.»
Qui d'entre nous ne souscrirait pas ä ces
lignes et n'accepterait pas de repondre ä

un tel appel de la Croix-Rouge en lui
apportant son concours par une action
concrete en faveur de la paix?

«Immuniser; c'est proteger vos enfants»
Journee mondiale de la sante, 7 avril 1977

Vaccination contre la poliomyelite dans un
centre de sante rural.

Photo OMS, J. Abcede

La Journee mondiale de la sante marque
tous les ans, le 7 avril, l'anniversaire de

l'entree en vigueur de la Constitution de

1'Organisation mondiale de la Sante

(OMS). Son objet est de susciter 1'interet
du public pour un theme presentant de

l'importance pour la sante de l'humanite.
«Immuniser, c'est proteger vos enfants»
fut le theme choisi cette annee.

II est tragique que la vaccination, Tun des

moyens les plus efficaces de la medecine

preventive, ne soit pas encore ä la disposition

de tous les enfants du monde. Au
cours des cinquante dernieres annees, elle
a permis de maitriser dans de nombreux

pays, avec un succes remarquable, la diph-
terie, la coqueluche, la paralysie infantile
et la rougeole. D'autre part, si le tetanos et

les formes infantiles de la tuberculose sont
egalement devenus rares dans ces pays,
nous le devons en partie ä la vaccination.

En revanche, dans le monde en developpe-
ment, 80 millions d'enfants nes chaque
annee auraient besoin d'etre proteges mais
ne le sont pas. Cet etat de choses est du ä

diverses raisons dont l'importance relative
varie d'un pays ä l'autre:

• la population et les professionnels de
la sante ne se rendent pas bien compte du
tribut preleve par ces maladies sur la sante
et les vies humaines, ni de l'efficacite avec
laquelle la vaccination a diminue ce far-
deau;

• les services de sante ne sont pas suffi-
samment en contact avec les meres pour
pouvoir administrer aux enfants le vaccin
qui convient ä l'äge qui convient;

• les imperatifs techniques d'un
programme national de vaccination suppo-
sent, en matiere de planification, de ges-
tion et de contröle operationnel, des

competences que les services de sante n'ont
peut-etre pas encore acquises;

• les vaccins qui protegent l'enfant
pour la vie coütent environ 10 francs
suisses: dans les pays les plus pauvres, cela

pourrait representer une charge trop
elevee pour que le budget des services de

sante puisse la supporter.

On peut toutefois faire beaucoup plus. On
peut ameliorer les systemes de soins de

sante pour assurer les vaccinations en
meme temps que d'autres services cou-
rants fournis aux enfants et aux meres; on
peut les etendre aux populations rurales et
aux groupes les plus pauvres des zones
urbaines. Les problemes auxquels l'OMS

se heurte ne sont pas essentiellement
medicaux. La cooperation de la population,

le financement et le renforcement
des services de sante de base sont ä la fois
indispensables et difficiles, mais realisa-
bles et hautement justifies.
L'OMS et le Fonds des Nations Unies

pour l'Enfance sont persuades que la mise
en echec des maladies contagieuses est

une condition necessaire au developpe-
ment social et economique. La creation
d'un service efficace et permanent de
vaccination des enfants constitue done pour
n'importe quel pays une etape importante
des progres sur cette voie1. Les enfants des

pays riches sont aujourd'hui proteges
contre la plupart des maladies qui les
menacent. Dans ces pays, les logements
sont pourvus de robinets chromes et relui-
sants d'oü coule une eau pure. Les bebes
viennent au monde dans des cliniques ste-
rilisees, et peu de temps apres leur
naissance, ils sont vaccines et immunises
contre un grand nombre de maladies
infectieuses communes.
Pour la majorite des habitants des pays
industrialises et pour une petite minorite
de ceux des pays en voie de developpe-
ment, l'automobile et le refrigerateur sont
des objets communs et non un luxe
inaccessible. De meme, l'immunisation contre
les maladies est une precaution courante
qui permet de sauvegarder systematique-
ment la sante des enfants. Bon nombre de

ces privilegies sont des hommes de bonne
volonte, d'honnetes citoyens, qui fremi-
raient ä la seule pensee de blesser ou de

tuer un animal domestique ou meme un
insecte.
Combien de personnes, dans notre societe
d'abondance, savent que les maladies
infectieuses communes tuent chaque
annee environ 5 millions d'enfants des

pays en voie de developpement? Or
une simple vaccination pourrait prevenir
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